
 
 
 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE  
DE TECHNOLOGIE D’AMIENS 

 
 
 
 

Vu le Code de l’Education, notamment son article L 713.9 

Vu le décret n°94-39 du 14 janvier 1994, notamment son article 10 

Vu les statuts de l’Institut Universitaire de Technologie d’Amiens 

 
 

ARRÊTÉ 
 
 

Article 1 : Délégation de signature est accordée  
 
à : 

- Madame Caroline GUEROULT, Secrétaire Général de l’IUT d’Amiens 
- Madame Nathalie JULLIAN, Chef du Département Génie Biologique 
- Monsieur Christophe SEIGNEUR, Chef du Département Génie Civil et Construction 

Durable 
- Monsieur Christophe CHAUVET, Chef du Département Gestion des Entreprises et 

des Administrations 
- Monsieur Cédric MONTIGNY, Chef du département Techniques de 

Commercialisation 
- Madame Sylvie FARES, Chef du Département Informatique 
- Monsieur Gérald FRANZ, Chef du Département Génie Mécanique et Productique 

 
En vue d’assurer, au nom du Directeur l’IUT, Ordonnateur Secondaire, l’exécution du Budget 
de leur service ou département respectif, d’engager les dépenses, dans la limite des crédits 
disponibles, de constater et certifier le service fait. 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté prendra effet à la date de sa signature et fera l’objet d’une 
publication. Il annule et remplace le précédent arrêté. 
 
 

Fait à Amiens, le 12 février 2025 
 
Le Directeur de l’IUT d’Amiens 
 
 
 
 
 
Laurent LAHOCHE 


